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1ère partie : Comment     
fonctionne le budget d’une 
commune





Le budget est un acte fondamental de la vie municipale. Il 
détermine pour une année l’ensemble des actions qui seront 
entreprises. Il reflète les actions et les projets décidés par le 
Conseil Municipal.
Il s’agit :
 d’un acte de prévision : c’est un programme financier 

qui évalue les recettes à  encaisser et les dépenses à 
mandater sur une année
 d’un acte d’autorisation : c’est un acte juridique par 

lequel le Maire est autorisé par le conseil municipal, à 
engager les dépenses et les recettes dans la limite des 
montants prévus au budget

Le budget, qu’est-ce que c’est ?



Le budget, comment ça marche ?

 Le Maire, en sa qualité d’ordonnateur est l’exécutif de la
ville, il donne l’ordre d’engager les dépenses et de recouvrer les
recettes, mais ne peut pas manipuler les fonds publics. Il tient le
compte administratif.

 Le Percepteur, en sa qualité de comptable est chargé
de contrôler et d’exécuter les dépenses et les recettes selon les
indications de l’ordonnateur. Il est responsable personnellement
et sur son propre argent de ces opérations. C’est un fonctionnaire
de l’État dépendant du corps des comptables du Trésor. Il tient le
compte de gestion de la collectivité.

La séparation de l’ordonnateur et du 
comptable



Comment se compose un budget ?



Les grands principes budgétaires

Principes 
des finances 

publiques

Sincérité

Unité

UniversalitéSpécialité

Annualité



L’élaboration budgétaire doit 
respecter 5 grands principes :

• L’annualité : le budget est voté chaque 
année pour une période de un an.

• La sincérité : les dépenses et les recettes ne 
doivent être ni surévaluées, ni sous 
évaluées



• L’unité : la totalité des dépenses et des recettes  
doit apparaître dans un document unique

• L’universalité : le budget doit comprendre la 
totalité des dépenses et des recettes

• L’équilibre : les dépenses et les recettes doivent 
être présentées en équilibre tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement



Schéma simplifié du budget

L’épargne brute 
est affectée en 

priorité au 
remboursement 
de la dette puis 
au financement 

des 
investissements
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2ème partie : Un plan 
d’investissement dynamique et 
structurant tourné vers l’avenir

Des projets concrets à hauteur de 

14 500 000,00 euros 

et accompagnés par de multiples f inancements



NOUVEAU GROUPE SCOLAIRE
• Coût prévisionnel  5 300 000,00 €
• Financements  ≈50% (Etat-Région-Département)

AMENAGEMENT DE LA VOIRIE
• Coût prévisionnel  2 860 000,00 €
• Financements Etat-Région-Département-CCS

PLAN PLAGE
• Coût prévisionnel  2 200 000,00 €
• Financements ≈ 900 000€ (Europe-Etat-Région-Département)

TRAVAUX SUR RESEAU PLUVIAL
• Coût prévisionnel  1 600 000,00 €
• Financements  Etat-Région-Département



MAISON DES JEUNES
• Coût prévisionnel 1 200 000,00 €
• Financements  680 000€ Etat-Région-Département-CAF…

PISTE CYCLABLE
• Coût prévisionnel  600 000,00 €
• Financements Etat-Région-Département

MISE EN CONFORMITE DES BATIMENTS
• Coût prévisionnel  500 000,00 €
• Financements Europe-Etat-Région-Département

MAISON DE LA CHASSE
• Coût prévisionnel  240 000,00 €
• Financements Etat-Région



Les moyens humains

Pour garantir un service public
de qualité, la municipalité s’est 

engagée dans une démarche
de  réorganisation et 

d’optimisation de ses services



Les moyens humains

La mairie de Ondres c’est :

116 agents dont :

- 76 Titulaires
- 32 Contractuels
- 8 Stagiaires



Répartit en 5 secteurs 

Administration 
générale 
21 agents

Education 
Animation 

Jeunesse Sports
58 agents

Services 
techniques
23 agents

Culture
Vie locale
9 agents

Police 
municipale

5 agents



Le budget du CCAS

Le Centre communal d'action sociale (CCAS) est un établissement public qui
anime une action générale de prévention et de développement social dans la
commune.
Il est présidé par le Maire et administré par un Conseil
d'Administration composé pour moitié de membres élus par le Conseil
municipal, pour l'autre moitié de personnes actives dans le domaine du social.
Il a pour vocation d’assurer des missions de prévention et de secours
d’urgence.

Le budget 2022 du CCAS s’élève à la somme de 34 400,00 € 

 Fonctionnement : 33 400,00 €
• Investissement :      1 000,00 €



Merci de votre attention…
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